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Tableaux nombres de 
représentants aux AG de 
comité et de ligue 

Les tableaux ci-dessous présentent les données calculées en fonction du nombre de licenciés dans l’association pour les 
représentants des clubs aux assemblées générales des comités (article 1.7.4 des statuts ) et du nombre de licenciés dans 
le comité pour les représentants des comités aux assemblées générales des ligues (article 1.7.5 des statuts). 


